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I. Evolution du texte  
 
 
 

A. Loi n°85-729 du 18 juillet 1985 - art. 23 JORF 19 juillet 
1985 en vigueur le 1er juillet 1986 

 

Article L332-6-1 

Les contributions aux dépenses d'équipements publics prévus au 2° de l'article L. 332-6 sont les 
suivantes :  

1° a) La participation pour dépassement du coefficient d'occupation des sols prévue à l'article L. 
332-1 ;  

b) Le versement pour dépassement du plafond légal de densité prévu à l'article L. 112-2 ;  

c) La taxe départementale des espaces naturels sensibles prévue à l'article L. 142-2 ;  

d) La taxe pour le financement des dépenses des conseils d'architecture, d'urbanisme et de 
l'environnement prévue à l'article 1599 B du code général des impôts ;  

2° a) La participation pour raccordement à l'égout prévue à l'article L. 35-4 du code de la santé 
publique ;  

b) La participation destinée à la réalisation de parcs publics de stationnement prévue au troisième 
alinéa de l'article L. 421-3 ;  

c) La participation spécifique pour la réalisation d'équipements publics exceptionnels prévue à 
l'article L. 332-8 ;  

d) La participation demandée pour la réalisation des équipements des services publics industriels 
ou commerciaux concédés, affermés ou exploités en régie dès lors que ces équipements sont rendus 
nécessaires par la réalisation de l'opération ;  

e) Les cessions gratuites de terrains destinés à être affectés à certains usages publics qui, dans 
la limite de 10 p. 100 de la superficie du terrain auquel s'applique la demande, peuvent être 
exigées des bénéficiaires d'autorisations portant sur la création de nouveaux bâtiments ou de 
nouvelles surfaces construites ;  

3° La participation des riverains prévue par la législation applicable dans les départements du Haut-
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, celle-ci pouvant être actualisée pour tenir compte du délai écoulé 
entre la date de réalisation des travaux concernés et le montant de perception de cette participation. 
Elle peut également inclure les frais de premier établissement de l'éclairage public.  

 

B. Loi n°86-1318 du 30 décembre 1986 - art. 32 JORF du 
31 décembre 1986 

 

Article L332-6-1 

Les contributions aux dépenses d'équipements publics prévus au 2° de l'article L. 332-6 sont les 
suivantes :  

1° a) La participation pour dépassement du coefficient d'occupation des sols prévue à l'article L. 
332-1 ;  
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b) Le versement pour dépassement du plafond légal de densité prévu à l'article L. 112-2 ;  

c) La taxe départementale des espaces naturels sensibles prévue à l'article L. 142-2 ;  

d) La taxe pour le financement des dépenses des conseils d'architecture, d'urbanisme et de 
l'environnement prévue à l'article 1599 B du code général des impôts ;  

e) La taxe spéciale d'équipement prévue à l'article 1599 OB du code général des impôts.  

2° a) La participation pour raccordement à l'égout prévue à l'article L. 35-4 du code de la santé 
publique ;  

b) La participation destinée à la réalisation de parcs publics de stationnement prévue au troisième 
alinéa de l'article L. 421-3 ;  

c) La participation spécifique pour la réalisation d'équipements publics exceptionnels prévue à 
l'article L. 332-8 ;  

d) La participation demandée pour la réalisation des équipements des services publics industriels 
ou commerciaux concédés, affermés ou exploités en régie dès lors que ces équipements sont rendus 
nécessaires par la réalisation de l'opération ;  

e) Les cessions gratuites de terrains destinés à être affectés à certains usages publics qui, dans la 
limite de 10 p. 100 de la superficie du terrain auquel s'applique la demande, peuvent être exigées des 
bénéficiaires d'autorisations portant sur la création de nouveaux bâtiments ou de nouvelles surfaces 
construites ;  

3° La participation des riverains prévue par la législation applicable dans les départements du Haut-
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, celle-ci pouvant être actualisée pour tenir compte du délai écoulé 
entre la date de réalisation des travaux concernés et le montant de perception de cette participation. 
Elle peut également inclure les frais de premier établissement de l'éclairage public.  

 
 

C. Loi n°93-122 du 29 janvier 1993 - art. 56 JORF 30 
janvier 1993 

 

Article L332-6-1 

 

Les contributions aux dépenses d'équipements publics prévus au 2° de l'article L. 332-6 sont les 
suivantes :  

1° a) La participation pour dépassement du coefficient d'occupation des sols prévue à l'article L. 
332-1 ;  

b) Le versement pour dépassement du plafond légal de densité prévu à l'article L. 112-2 ;  

c) La taxe départementale des espaces naturels sensibles prévue à l'article L. 142-2 ;  

d) La taxe pour le financement des dépenses des conseils d'architecture, d'urbanisme et de 
l'environnement prévue à l'article 1599 B du code général des impôts ;  

e) La taxe spéciale d'équipement prévue à l'article 1599 OB du code général des impôts.  

2° a) La participation pour raccordement à l'égout prévue à l'article L. 35-4 du code de la santé 
publique ; 

 b) La participation destinée à la réalisation de parcs publics de stationnement prévue au troisième 
alinéa de l'article L. 421-3 ; 

 c) La participation spécifique pour la réalisation d'équipements publics exceptionnels prévue à 
l'article L. 332-8 ;  
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d) La participation demandée pour la réalisation des équipements des services publics industriels 
ou commerciaux concédés, affermés ou exploités en régie réalisés dans l'intérêt principal des usagers 
des constructions à édifier dans cette opération.  

e) Les cessions gratuites de terrains destinés à être affectés à certains usages publics qui, dans la 
limite de 10 p. 100 de la superficie du terrain auquel s'applique la demande, peuvent être exigées des 
bénéficiaires d'autorisations portant sur la création de nouveaux bâtiments ou de nouvelles surfaces 
construites ;  

3° La participation des riverains prévue par la législation applicable dans les départements du Haut-
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, celle-ci pouvant être actualisée pour tenir compte du délai écoulé 
entre la date de réalisation des travaux concernés et le montant de perception de cette participation. 
Elle peut également inclure les frais de premier établissement de l'éclairage public.  

 

D. Loi n°94-112 du 9 février 1994 - art. 18 JORF 10 février 
1994 

 

Article L332-6-1 

Les contributions aux dépenses d'équipements publics prévus au 2° de l'article L. 332-6 sont les 
suivantes :  

1° a) La participation pour dépassement du coefficient d'occupation des sols prévue à l'article L. 
332-1 ;  

b) Le versement pour dépassement du plafond légal de densité prévu à l'article L. 112-2 ;  

c) La taxe départementale des espaces naturels sensibles prévue à l'article L. 142-2 ;  

d) La taxe pour le financement des dépenses des conseils d'architecture, d'urbanisme et de 
l'environnement prévue à l'article 1599 B du code général des impôts ;  

e) La taxe spéciale d'équipement prévue à l'article 1599 OB du code général des impôts.  

2° a) La participation pour raccordement à l'égout prévue à l'article L. 35-4 du code de la santé 
publique ;  

b) La participation destinée à la réalisation de parcs publics de stationnement prévue au troisième 
alinéa de l'article L. 421-3 ;  

c) La participation spécifique pour la réalisation d'équipements publics exceptionnels prévue à 
l'article L. 332-8 ;  

d) La participation demandée pour la réalisation des équipements des services publics industriels 
ou commerciaux concédés, affermés ou exploités en régie rendus nécessaires pour la réalisation de 
l'opération. Lorsque la capacité de ces équipements excède les besoins de l'opération, seule la fraction 
du coût proportionnelle à ces besoins peut être mise à sa charge ;.  

e) Les cessions gratuites de terrains destinés à être affectés à certains usages publics qui, dans la 
limite de 10 p. 100 de la superficie du terrain auquel s'applique la demande, peuvent être exigées des 
bénéficiaires d'autorisations portant sur la création de nouveaux bâtiments ou de nouvelles surfaces 
construites ;  

3° La participation des riverains prévue par la législation applicable dans les départements du Haut-
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, celle-ci pouvant être actualisée pour tenir compte du délai écoulé 
entre la date de réalisation des travaux concernés et le montant de perception de cette participation. 
Elle peut également inclure les frais de premier établissement de l'éclairage public.  
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E. Loi 2000-1208 2000-12-13 art. 46 2°, 3° JORF 14 
décembre 2000 

 

Article L332-6-1 

Les contributions aux dépenses d'équipements publics prévus au 2° de l'article L. 332-6 sont les 
suivantes :  

1° a) Abrogé  

b) Abrogé  

c) La taxe départementale des espaces naturels sensibles prévue à l'article L. 142-2 ;  

d) La taxe pour le financement des dépenses des conseils d'architecture, d'urbanisme et de 
l'environnement prévue à l'article 1599 B du code général des impôts ;  

e) La taxe spéciale d'équipement prévue à l'article 1599-0B du code général des impôts.  

2° a) La participation pour raccordement à l'égout prévue à l'article L. 35-4 du code de la santé 
publique ;  

b) La participation destinée à la réalisation de parcs publics de stationnement prévue au troisième 
alinéa de l'article L. 421-3 ;  

c) La participation spécifique pour la réalisation d'équipements publics exceptionnels prévue à 
l'article L. 332-8 ;  

d) La participation au financement des voies nouvelles et réseaux prévue à l'article L. 332-11-1 ;  

e) Les cessions gratuites de terrains destinés à être affectés à certains usages publics qui, dans la 
limite de 10 p. 100 de la superficie du terrain auquel s'applique la demande, peuvent être exigées des 
bénéficiaires d'autorisations portant sur la création de nouveaux bâtiments ou de nouvelles surfaces 
construites ;  

3° La participation des riverains prévue par la législation applicable dans les départements du Haut-
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, celle-ci pouvant être actualisée pour tenir compte du délai écoulé 
entre la date de réalisation des travaux concernés et le montant de perception de cette participation. 
Elle peut également inclure les frais de premier établissement de l'éclairage public.  

 

F. Loi n°2003-590 du 2 juillet 2003 - art. 53 JORF 3 juillet 
2003 

 

Article L332-6-1 

Les contributions aux dépenses d'équipements publics prévus au 2° de l'article L. 332-6 sont les 
suivantes :  

1° a) Abrogé  

b) Abrogé  

c) La taxe départementale des espaces naturels sensibles prévue à l'article L. 142-2 ;  

d) La taxe pour le financement des dépenses des conseils d'architecture, d'urbanisme et de 
l'environnement prévue à l'article 1599 B du code général des impôts ;  

e) La taxe spéciale d'équipement prévue à l'article 1599-0 B du code général des impôts.  

2° a) La participation pour raccordement à l'égout prévue à l'article L. 1331-7 code de la santé 
publique ;  
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b) La participation destinée à la réalisation de parcs publics de stationnement prévue au troisième 
alinéa de l'article L. 421-3 ;  

c) La participation spécifique pour la réalisation d'équipements publics exceptionnels prévue à 
l'article L. 332-8 ;  

d) La participation pour voirie et réseaux prévue à l'article L. 332-11-1 ;  

e) Les cessions gratuites de terrains destinés à être affectés à certains usages publics qui, dans la 
limite de 10 % de la superficie du terrain auquel s'applique la demande, peuvent être exigées des 
bénéficiaires d'autorisations portant sur la création de nouveaux bâtiments ou de nouvelles surfaces 
construites ;  

3° La participation des riverains prévue par la législation applicable dans les départements du Haut-
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, celle-ci pouvant être actualisée pour tenir compte du délai écoulé 
entre la date de réalisation des travaux concernés et le montant de perception de cette participation. 
Elle peut également inclure les frais de premier établissement de l'éclairage public.  

 
 

 

G. Loi n°2009-526 du 12 mai 2009 - art. 117 
 

Article L332-6-1 

Les contributions aux dépenses d'équipements publics prévus au 2° de l'article L. 332-6 sont les 
suivantes :  

1° a) Abrogé  

b) Abrogé  

c) La taxe départementale des espaces naturels sensibles prévue à l'article L. 142-2 ;  

d) La taxe pour le financement des dépenses des conseils d'architecture, d'urbanisme et de 
l'environnement prévue à l'article 1599 B du code général des impôts ;  

e) La taxe spéciale d'équipement prévue à l'article 1599-0 B du code général des impôts.  

2° a) La participation pour raccordement à l'égout prévue à l'article L. 1331-7 code de la santé 
publique ;  

b) La participation destinée à la réalisation de parcs publics de stationnement prévue à l'article L. 
332-7-1 ;  

c) La participation spécifique pour la réalisation d'équipements publics exceptionnels prévue à 
l'article L. 332-8 ;  

d) La participation pour voirie et réseaux prévue à l'article L. 332-11-1 ;  

e) Les cessions gratuites de terrains destinés à être affectés à certains usages publics qui, dans la 
limite de 10 % de la superficie du terrain auquel s'applique la demande, peuvent être exigées des 
bénéficiaires d'autorisations portant sur la création de nouveaux bâtiments ou de nouvelles surfaces 
construites ;  

3° La participation des riverains prévue par la législation applicable dans les départements du Haut-
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, celle-ci pouvant être actualisée pour tenir compte du délai écoulé 
entre la date de réalisation des travaux concernés et le montant de perception de cette participation. 
Elle peut également inclure les frais de premier établissement de l'éclairage public.  
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II. Travaux parlementaires de la loi n° 85-729 du 18 
juillet 1985 relative à la définition et à la mise en œuvre de 

principes d’aménagement – Article 23 (ex 21) 
 

A. Première lecture 
 

1. Assemblée nationale 

 

a) Projet de loi n° 2096 

 

-  Exposé des motifs 

Il est nécessaire de donner un cadre légal à la définition par la commune qui a un projet 
d’aménagement sur un quartier d’un régime de participations forfaitaires des constructeurs à la 
réalisation des équipements publics qui mettent en valeur le secteur du territoire communal où les 
constructions nouvelles sont destinées à s’implanter. Mais il importe aussi que des garanties efficaces 
soient apportées aux constructeurs qui sont soumis à des participations financières. 

1) Les communes pourront instituer un régime de participations forfaitaires des constructeurs à 
l’intérieur de périmètres où la realisation d’une opération d’aménagement d’ensemble est prévue. Elles 
devront définir les conditions d’application de ce régime de participations afin que les règles du jeu 
fassent l’objet d’un affichage public et, le cas echéant, d’un débat public. 

2) Le projt de loi institue des garanties nouvelles pour les constructeurs auxquels sont réclamées 
des participations. 

Les prescriptions financières des autorisations de construire ou de lotir sont desormais détachables 
des autres prescriptions en cas de recours contentieux. Le juge administratif pourra annuler le montant 
des participations demandées illégalement à des constructeurs sans pour autant annuler l’autorisation 
elle-même. La protection des constructeurs contre des exigences financières parfois excessives sera 
mieux assurée, d’autant plus que le projet de loi pose clairement le prinicipe d’interdiction du cumul 
de participations différents pour un même équipement public.  

En dehors des secteurs d’aménagement comprenant un régime légal de participation forfaitaire ou 
de ceux concernés par des participations négociées dans une zone d’aménagement concerté, toute 
participation financière des constructeurs autre que les participations additionnelles à la taxe locale 
d’équipement sera desormais prohibée et sujette à l’action en répétition. Aussi les constructeurs et les 
lotisseurs ne se verront-ils à l’avenir réclamer que des contributions dûment justifiées. 

 

 

- Article 21 
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b) Rapport de M. Destrade, au nom de la commission de la production, 
n° 2207 
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c) Compte-rendu des débats – Troisième séance du 22 juin 1984 

(…) 
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(…) 
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2.  Sénat 

 

a)  Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale, n°435 
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b)  Rapport de M. Lucotte, au nom de la commission des affaires 
économiques, n°51 

 

(…) 

Article 21 

Participations à la réalisation d’équipements publics exigibles à l’occasion de la délivrance 
d’autorisations de construire ou d’utiliser le sol. 

L’article 21 regroupe neuf articles du code de l’urbanisme afin de procéder à la refonte de 
l’ensemble des participations qui peuvent être obtenues des bénéficiares d’autorisations de construire, 
dans le but de clarifier les rapports unissant les communes et les constructeurs. 

 

Article L.332-6 du code de l’urbanisme 

Participations à la réalisation d’équipements publics exigibles des constructeurs 

Cet artricle définit limitativement les contributions qui peuvent être obtenues des bénéficiares 
d’autorisations de construire, en sus, le cas échéant, de la taxe locale d’équipement. 

Ces contributions prennent la forme, d’une part, de l’acquittement des différents taxes liées à la 
construction, d’autre part, des participations aux dépenses de réalisation de certains équipements 
publics ou de la participation des riverains applicable dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-
Rhin et de la Moselle. Ces dispositions ont pour objectif de simplifier les relations entre les communes 
et les constructeurs, en définissant limitativement les contributions pouvant être éxigées de ces 
derniers. De même, et pour renforcer leur protection, le projet de loi accorde aux bénéficiaires 
d’autorisations de construire une action en répétition des sommes illégalement obtenues, prescrite par 
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cinq ans à compter du dernier versement indû, et donc plus favorable que la règle de la déchéance 
quadriennale habituellement opposable aux créanciers de l’administration. 

L’Assemblée nationale a procédé à diverses modifications du projet de loi initial. Elle a, d’une part, 
rectifié l’intitulé de la taxe destinée au financement des conseils d’architecture, d’urbanisme et 
d’environnement afin d’en rédiger les termes conformément à l’article 1599 B du code général des 
impôts. 

En outre, l’Assemblée nationale s’est employée à mieux définir la participation exigible dans le cadre 
de la legislation applicable dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle. 

Ainsi, cette participation pourra desormais tenir compte du délai écoulé entre la date de réalisation des 
travaux concernés et celle de sa perception. Cette précision permet de tenir compte des phénomènes de 
dérives des prix. 

Enfin, il est précisé que cette participation peut également inclure les équipements d’éclairage public, 
une telle disposition ne figurant pas dans les termes de la loi locale qui fût établie le 8 mai 1879. 

Propositions de la commission de l’Assemblée nationale :  

La commission de l’Assemblée nationale, favorable à cette nouvelle présentation des rapports 
financiers entre les communes et les bénéficiares d’autorisations de construire  

(…) 

 

c) Avis de la commission des lois n°56 

ND 

 

 

d) Compte-rendu des débats – séance du 8 novembre 1984  

(…) 
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(…) 
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B. Deuxième lecture 
 

1. Assemblée nationale 

 

a) Projet de loi adopté par le Sénat n° 2417 
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33 

 
 

 

b) Rapport déposé par M. J.P. Destrade n° 2477 
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c) Compte-rendu des débats – troisième séance du 14 décembre 1984 

 

 

 
 

 



40 
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2. Sénat  

a) Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale en deuxième lecture 
n° 161 
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b) Rapport déposé par M. A. Pluchet n°252 
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c) Avis M. P. Girod n° 272 

 

 

 

 

 
 

d) Compte-rendu des débats – séance du 14 mai 1985 

 

ND 

 

C. Commission mixte paritaire 
 

1. Rapport AN 

ND 

2. Rapport Sénat  

ND 
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D. Troisième lecture 
 

1. Assemblée nationale  

a) Projet de loi n° 2683 

 

ND 

 

 

b) Rapport déposé par M. J.P. Destrade n° 2722 
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c) Compte-rendu des débats –séance du 4 juin 1985 

ND 

 

2. Sénat  

 

a) Projet de loi n° 338 

 

 
 

 
 

b) Rapport déposé par M. Pluchet n° 347 

ND 

 

c) Compte-rendu des débats – séance du 13 juin 1985 

 

ND 

  



56 

 

E. Lecture définitive – Assemblée nationale 
 

 

a) Projet de loi n° 2789 

ND 

b) Rapport déposé par M. Destrade n° 2810 

ND 

c) Compte-rendu des débats – séance du 20 juin 1985 

RAS 

 

 

F. Texte définitif 
 

 

 

 
(…) 
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